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La fin de l'année de stage : juin-juillet 2016

Nous avons demandé un certain nombre d'informations au rectorat concernant votre fin d'année de stage

Vous pouvez aller consulter votre dossier administratif au rectorat le
 15 et le 16 juin ; vous avez dû recevoir un mail en ce sens de la part du rectorat et les rendez-vous ont été pris !

Pour ceux d'entre vous qui seront convoqués devant le jury de titularisation, la date de délibération du jury de
titularisation est fixée au 29 juin 2016.

Pour ce qui est de la date à laquelle vous saurez si vous êtes titularisés, ce devrait être début juillet. Les arrêtés de
titularisation, de renouvellement ou de prolongation de stage seront envoyés à domicile.

Nous vous rappelons que pour ceux d'entre vous qui ont pu se sentir en difficulté dans le courant de l'année et qui
ont des doutes sur leur titularisation, nous recevons les stagiaires syndiqués en rendez-vous individualisés pour les
aider à préparer leur passage devant le jury de titularisation : n'hésitez pas à prendre contact avec nous !
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